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VILLE DE MENTON 
 

                  Administration générale 

             Secrétariat du conseil municipal 

 
 

Procès-verbal de la réunion du conseil municipal 

du 19 janvier 2012 à 17 heures 
 

 

Etaient présents : 

 

  

  

  

M. Jean-Claude GUIBAL, Maire, Président de séance 

M. Patrice NOVELLI, Premier Adjoint au Maire 

M. André BARDIN, Adjoint au Maire 

Mme Martine CASERIO, Adjoint au Maire 

M. Christian TUDES, Adjoint au Maire 

Mme Nathalie LEROY, Adjoint au Maire 

Mme Claudette REBAUDO, Adjoint au Maire 

Mme Patricia MARTELLI, Adjoint au Maire 

M. Michel JAUSSAUD, Adjoint au Maire 

M. Jean-Claude GHIENA, Adjoint au Maire 

M. Dominique OBERTO, Conseiller Municipal 

M. Antoine SOCCOIA, Conseiller Municipal 

Mme Laure DALMASSO, Conseiller Municipal,  

Mme Eliane FRANCO, Conseiller Municipal 

Mme Solange GOUJON, Conseiller Municipal 

M. Saada BOUZID, Conseiller Municipal 

Mlle Fabienne OTTAVIANI, Conseiller Municipal 

Mme Josette PIAZZA-FILIPPI, Conseiller Municipal 

Mme Bettina COHEN-TANOUDJI, Conseiller Municipal 

M. Daniel VANMOEN, Conseiller Municipal 

Mlle Claire TAXIL, Conseiller Municipal, Secrétaire de 

séance 

M. Michel RIDEAU, Conseiller Municipal 

Mme Anne MATHE de BOTTON, Conseiller Municipal 

Mme Pascale GERARD, Conseiller Municipal 

M. Philippe BUZET, Conseiller Municipal 

Mlle Nathalie SIONIAC, Conseiller Municipal 

M. Charly JULIEN, Conseiller Municipal 

 M. Jean STAGNO, Conseiller Municipal 

M. Pierre GERACE, Conseiller Municipal 

M. Alain CHOUYA, Conseiller Municipal 

  

  

  
 

Avaient donné pouvoirs :  

 

M. Marc DIMECH à M. Antoine SOCCOIA 

Mme Martine KOPAJ à Mme Patricia MARTELLI 

M. Jean-Marie MASSART à M. le Maire 

Mme Danièle ROUDEN à M. Patrice NOVELLI 

 

Etait absente : 

 

Mme Marie-Claire PISTOLESI 
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Mlle Claire TAXIL est nommée secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 12 décembre 2011 qui est 

approuvé à l’unanimité. 

 

Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 

 

Le Conseil, après avoir entendu les rapporteurs, délibère ainsi qu’il suit : 
 

 

Affaire n° 1 – Publications légales et opérations publicitaires 2012 – marché avec EUROSUD 

COTE D’AZUR 

Rapporteur : M. Patrice NOVELLI 

A l’unanimité des suffrages exprimés – 27 voix pour, 7 abstentions (MM Rideau, Mathé de 

Botton, Gérard, Buzet, Sioniac, Julien et Chouya) 

autorise M. le Maire à signer le marché à intervenir. 

 

Affaire n° 2 – Règlement « tarifs de voirie et droits de places » - Actualisation au titre de 

l’année 2012 

Rapporteur : M. Jean-Claude GHIENA 

A l’unanimité des suffrages exprimés – 27 voix pour, 7 abstentions (MM Rideau, Mathé de 

Botton, Gérard, Buzet, Sioniac, Julien et Chouya) 

approuve les modifications du règlement « tarifs de voirie et droits de place » et une augmentation 

des tarifs de 3%, à compter du 1
er

 février 2012. 

 

Affaire n° 3 – Compte rendu des décision municipales 

Rapporteur : M. le Maire 

Prend acte 

des décisions municipales prises par Monsieur le Maire depuis le Conseil Municipal du 12 

décembre 2011 et enregistrées sous les n° 297/11 à 324/11. 

 

 

 

Question écrite de M. Chouya : 

 

Par courrier en date du 9 janvier 2012, M. Chouya a appelé l’attention de M. le Maire au sujet des 

affiches apposées à l’entrée des écoles primaires mentionnant un tarif de 30 € pour les sorties de 

ski organisées les mercredis et samedis par le Service Jeunesse, alors que le Conseil Municipal du 

12 décembre 2011 avait voté à l’unanimité la modulation des tarifs en fonction des revenus des 

familles. 

 

M. le Maire informe que le Service Jeunesse avait préparé des affiches qui ont été placées sur les 

panneaux d’information des écoles afin de recueillir des préinscriptions. La première sortie étant 

initialement programmée le 4 janvier 2012, le directeur de l’école de ski de Limone avait demandé 

que l’effectif prévisionnel lui soit transmis pour le 16 décembre 2011. La modulation a été 

appliquée aux familles par le service Jeunesse conformément à la délibération. 
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Questions diverses 

 

Communication par M. le Maire dans le cadre de la procédure de fin de détachement sur emploi 

fonctionnel. 

 

 

La séance est levée à 17 heures 35. 

 

 

 Fait à Menton, le  24 janvier 2012 

 

 Le Maire, 

 

 

 

 

 

 Jean-Claude GUIBAL 


